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République Française 
Département de l'Aube 
Arrondissement de Troyes 
Commune de Mussy-sur-Seine 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune de Mussy-sur-Seine 

SEANCE DU 22 JUILLET 2021 

Date de la convocation : 16 juillet 2021 
Date d'affichage : 23 juillet 2021 

L'an deux mille vingt et un, le vingt-deux juillet à dix-huit heures trente, le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Henri PETIT DE BANTEL, maire. 

Présents : CORNAGGIA Mattéo, PASTORET Geoffroy, WOTAWA Pierre, CHASSAIN Martine, DESMIER Jean-Louis, FASENTIEUX Sylvie, 
GORCE Sophie, LOISEAU Marie-Luce, PETIT de BANTEL Henri, PETOT Laurence 

Représentés : DULIERE Charlotte par DESMIER Jean-Louis, ROYER Georges par DESMIER Jean-Louis 

Absents excusés : JACQUEL Pascale, MANCHON Marc, HAUDIQUET Alexandre 

Secrétaire : Madame PETOT Laurence 

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 

La séance est ouverte. 

Le Maire propose d’ajouter un point à l’ordre du jour : 

- Ajout 2 parcelles de bois au plan de gestion de l’ONF 

Accord à l’unanimité 

38_21 - Communes Forestières - Motion 

Le Maire donne lecture d’une motion relative au retrait de la contribution complémentaire des 
Communes Forestières et à la révision complète du Contrat d’Objectifs et de Performance Etat-
ONF. 

            Après délibération, le Conseil Municipal 

 

• DECIDE d’apporter son soutien et son attachement aux services rendus par les Communes 
Forestières, 

  
• EMET le vœu que les Communes Forestières continuent leur action au service des 

collectivités. 
  

Accord à l’unanimité. 

39_21 - Food Truck Halte Auberive 

Le Maire donne lecture d’un courrier de Madame PIGOUET Françoise de Mussy sur Seine, qui 
demande l’autorisation de stationner un camion de restauration rapide type food truck « Françoise 
sur le pouce », sur la Halte d’Auberive le mercredi de 11h à 14h et de 17h à 21h, en plus du 
vendredi de 16h à 20h devant la Mairie. 

            Après délibération, le Conseil Municipal, 

• AUTORISE le stationnement de son commerce de restauration rapide « Françoise sur le 
pouce », sur la Halte d’Auberive, 

• AUTORISE le stationnement à raison d’une journée par semaine, le mercredi de 11h à 14h 
et de 17h à 21h, 

• FIXE le montant de la redevance à 20 € par jour, 
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• PRECISE que cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre, renouvelable sur 
demande 

• AUTORISE le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 
 

Accord à l’unanimité. 

40_21 - Tarifs ALSH et cantine année scolaire 2021/2022 + Modalités 

Concernant la tarification de l’accueil de loisirs sans hébergement, du périscolaire et de la cantine, 
Monsieur le Maire Adjoint propose de conserver les tarifs actuels pour l’année scolaire 2021/2022. 
  
            Après délibération, le Conseil Municipal 
 
 - DECIDE de conserver la tarification suivante, pour l’année scolaire 2021/2022 : 

  
• Cantine seule : tarif unique 4,00 € 

  
• Grille de tarification des prestations en fonction du quotient familial pour :  

  QF Participation    famille 

  0-300 1,15 € 

Accueil en périscolaire 301-500 1,35 € 

(L-M-J-V)   501-700 1,65 € 

7h-9h 701-900 1,95 € 

16h30-18h30 901-1100 2,40 € 

  >1100 2,90 € 

      

Mercredi période scolaire   

0-300 
  

2,15 € 

ALSH hors période scolaire 301-500 2,55 € 

sans repas     501-700 3,15 € 

7h-12h   13h30-18h30 701-900 3,75 € 

(accueil jusqu'à 9h) 901-1100 4,60 € 

(sortie à partir de 17h) >1100 5,60 € 

Enfant non scolarisé à Mussy   8,00 € 

  

Mercredi période scolaire 
  

0-300 
  

3,15 € 

ALSH hors période scolaire 301-500 3,75 € 

avec repas   501-700 4,55 € 

7h-18h30 701-900 5,45 € 

(accueil jusqu'à 9h) 901-1100 6,60 € 

(sortie à partir de 17h) >1100 7,90 € 

Enfant non scolarisé à Mussy    
  
10,50 € 

Accord à l’unanimité. 
 
M. PASTORET arrive à 18h50 
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41_21 - Subvention Pour Mieux Vivre Ensemble jeux 14 juillet 

Le Maire rappelle que comme tous les ans, l’association Pour Mieux Vivre Ensemble a 
participé à la tenue des jeux lors des festivités du 14 juillet sous la Halle. 
  

Après délibération, le Conseil Municipal, 

Vote la subvention pour l'année 2021 :  

PMVE Jeux promenade                                                             120 € 

  

Accord à l’unanimité. 

42_21 - Convention écoles numériques 

Le Maire présente la convention de financement dans le cadre de l’appel à projets pour un 
socle numérique dans les écoles élémentaires établie par la Région Académique Grand 
Est suite au dossier de demande de subvention. 
  

 Après délibération, le Conseil Municipal, 

• APPROUVE la convention établie par la Région Académique Grand Est dans le cadre de 
l’appel à projet du socle numérique ; 

  

• AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
  

Accord à l’unanimité. 

Changement lieu de vote à la salle polyvalente 

Le Maire rappelle qu’en raison de la situation sanitaire, les dernières élections ont été organisées 
dans la salle des fêtes, et il est apparu que la configuration des lieux s’avérait pratique. Il y a eu 
très peu de retours négatifs de la part des habitants. 

Le Maire propose donc de définir la salle des fêtes comme lieu d’organisation des futurs scrutins 
électoraux. Il suffit pour cela de contacter le service des élections de la préfecture et signaler le 
changement. 

Il y a cependant deux petits inconvénients à ce changement : la salle ne pourra pas être louée lors 
des élections, et il faudra prévoir des panneaux d’affichage à proximité immédiate. 

43_21 - Ajout parcelles bois au plan de gestion ONF 

Le conseil municipal de MUSSY SUR SEINE, en vertu des lois en vigueur et notamment des articles L211-1 
et suivants du nouveau code forestier, 

Le Conseil Municipal, après délibération, 
  

- DEMANDE l’application du régime forestier sur les parcelles cadastrales suivantes : 
Commune de situation Section Parcelle Lieu-dit Contenance 

MUSSY SUR SEINE ZO 69 Champ Gravier 00 ha 78 a 09 ca 
MUSSY SUR SEINE ZN 2 Croix Guignard 01 ha 08 a 97 ca 

- AUTORISE le Maire à signer tous engagements avec l’ONF concernant ces parcelles, 
  

Accord à l’unanimité. 

44_21 - Demande admission en non-valeur 

Monsieur le Maire donne lecture des formulaires transmis par la Trésorerie de Bar sur Seine pour 
admission en non-valeur des produits du budget service Eau - Assainissement. 
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            Après délibération, le Conseil Municipal, 
  

            Considérant que les sommes dues concernent une personne bénéficiant d’un dossier de 
surendettement, 
  

• ACCEPTE l’admission en non-valeur des taxes et produits irrécouvrables suivants : 
  

• Mme, pour la somme restant due de 460.37 €, 
  

Accord à l’unanimité 

45_21 - Emprunt 

 Afin de financer les travaux engagés dans la Commune et plus particulièrement la réhabilitation et 
l’extension du Musée de la Résistance de l’Aube, il convient de mettre en place un emprunt à long 
terme. 
Quatre banques ont été mises en concurrence : la Banque Postale, le Crédit Mutuel, la Caisse 
d’Epargne et le Crédit Agricole de Champagne Bourgogne. 

La somme proposée à l’emprunt est de 300 0000 € sur 20 ou 25 ans. 

Après étude des propositions, il s’avère que le Crédit Mutuel fait la meilleure offre. 
  

Après délibération, le Conseil Municipal 
  

- DECIDE de contracter un emprunt d’un montant de 300 000 €, 
  
- DECIDE de retenir l’offre du Crédit Mutuel comme suit : 

- échéance : trimestrielle 
- taux fixe : 0.95 % 
- durée : 25 ans 
- montant annuel des échéances : 13 495.52 €, 
- frais de dossier 300,00 € 
- déblocage des fonds : jusqu’au 30/06/2022. 
  

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
  

Résultat du vote :     Pour 9 voix,   Contre 3 voix. 
Adopté à la majorité.            

Exonération TFPB 

Le maire donne lecture d’un message de l’Association des Maires de France (AMF) au sujet de la 
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB). La commune appliquait l’exonération durant les 
deux années suivant l’achèvement des bâtiments neufs. Le Maire propose de conserver cette 
exonération, décision qui ne nécessite pas une nouvelle délibération. 

46_21 - DM n°1 - Imputation comptable des mécenats du Musée de la Résistance de l'Aube 

Afin de pouvoir comptabiliser les mécénats obtenus dans le cadre de la réhabilitation et l’extension 
du Musée de la Résistance de l’Aube et sur instruction de la trésorerie de Bar sur Seine, le Conseil 
Municipal accepte la décision modificative comme suit : 
  

Section d’investissement 
                                  
Dépenses 
Article 2313-041                Constructions                                                    102 000.00 € 
  

Recettes 
Article 10251-041              Dons et legs en capital                                     102 000.00 € 
  

Accord à l’unanimité. 
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Questions Diverses 

Concernant l’Accueil de Loisirs, M. Desmier précise que le personnel donne entière satisfaction et que la 

même équipe sera présente en septembre. A partir de septembre les paiements pour la cantine ne se 

feront plus par avance, mais sur facture mensuelle comme les services du périscolaires. Un nouveau logiciel 

en cours de mise en place permettra aux parents de s’inscrire directement et de payer les factures en ligne. 

Une information sera donnée aux parents dès que le service aura passé les phases de test et sera 

pleinement opérationnel. 

Lors du prochain Conseil Municipal, des représentants de l’ONF viendront présenter le prochain plan de 

gestion. 

Le Maire informe l’assemblée que suite au départ en retraite de Mme Fasentieux, le poste de direction des 

écoles est repris par Marine Maillard. Deux nouvelles enseignantes vont arriver à la rentrée de septembre : 

Mme Forté pour les TPS/PS/MS et Mme Burg à mi-temps sur la classe de CE1 en compensation du temps de 

décharge de la directrice. 

Le Maire donne lecture d’un courrier de Mme Bazin-Malgras, députée de notre circonscription qui a 

présenté deux textes de loi concernant les vignes auboises. Ces textes sont disponibles au secrétariat de la 

mairie pour ceux qui voudraient en prendre connaissance. 

Le Maire informe l’assemblée qu’il quittera la présidence des Communes Forestières (COFOR) le 30 juillet 

prochain. Deux personnes sont candidates pour lui succéder. 

M. Wotawa fait un point sur les travaux en cours pour sauvegarder le patrimoine Musséen. Lors du début 

de l’opération prévue sur la maison du XVIème rue Charles Lambert, il s’est avéré que les sablières (parties 

entre la charpente et les murs) étaient très endommagées. Il a donc été demandé à l’entreprise DULION qui 

a effectué la remise en ordre de la charpente de la Collégiale ainsi qu’à M. Pallot, architecte en chef des 

monuments historiques qui a dirigé les travaux de rénovation de la Collégiale, de venir évaluer les travaux 

nécessaires pour sécuriser le bâtiment. Un devis va être établi pour chiffrer les travaux indispensables 

Les travaux du porche du couvent qui devaient commencer le lundi 19 juillet ont pris un peu de retard. Ils 

n’ont effectivement commencé que ce vendredi matin. Le Maire précise avoir reçu un accord de 

subvention de la part du Préfet pour cette opération. 

Le Maire rappelle que ce dimanche 25 juillet aura lieu la cérémonie commémorative du Maquis, à laquelle 

le Préfet sera présent. A cette occasion, une visite de l’avancée de la réhabilitation du Musée de la 

Résistance de l’Aube lui sera alors proposée par l’architecte en charge du dossier et la conservatrice du 

Musée. 

Question : peut-on venir accompagné de ses enfants à cette cérémonie ? 

Réponse : Oui, bien sûr, ils sont les bienvenus. 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 19h50. 

 
Fait à MUSSY SUR SEINE, les jours, mois et an susdits 

 
 

Le maire, 

 


